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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE LA MER, EN CHARGE

DES TECHNOLOGIES VERTES ET DES NÉGOCIATIONS SUR LE CLIMAT

Décret no 2009-1198 du 8 octobre 2009 modifiant le décret no 70-832 du 3 septembre 1970
modifié portant statut particulier du corps des officiers de port adjoints

NOR : DEVK0905637D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la

mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, et du ministre du budget, des comptes
publics, de la fonction publique et de la réforme de l’Etat, 

Vu le code de la défense, notamment son article L. 4139-3 ;
Vu le code des ports maritimes, notamment ses articles L. 100-1, L. 101-1 à L. 101-6 et R. * 311-20 ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la

loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de
l’Etat, notamment son article 19 ;

Vu le décret no 70-832 du 3 septembre 1970 modifié portant statut particulier du corps des officiers de port
adjoints ;

Vu le décret no 94-1016 du 18 novembre 1994 modifié fixant les dispositions statutaires communes
applicables à divers corps de fonctionnaires de catégorie B, notamment ses articles 3 à 7 ;

Vu le décret no 2002-616 du 26 avril 2002 pris en application des articles L. 335-6 du code de l’éducation et
L. 900-1 du code du travail, relatif au répertoire national des certifications professionnelles ;

Vu le décret no 2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se présenter
aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique ;

Vu l’avis du comité technique paritaire ministériel en date du 4 décembre 2008 ;
Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique de l’Etat en date du 12 février 2009 ;
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 

Décrète :

Art. 1er. − L’article 1er du décret du 3 septembre 1970 susvisé est modifié ainsi qu’il suit :

1o Le premier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes :

« Les officiers de port adjoints forment un corps classé dans la catégorie B prévue à l’article 29 de la loi du
11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, soumis aux
dispositions du décret no 94-1016 du 18 novembre 1994 fixant les dispositions statutaires communes
applicables à divers corps de fonctionnaires de la catégorie B et à celles du présent décret. »

2o Au cinquième alinéa, les mots : « et les grands ports maritimes » sont ajoutés après le mot :
« autonomes ».

Art. 2. − L’article 2 du même décret est abrogé.

Art. 3. − L’article 3 du même décret est modifié ainsi qu’il suit :
1o Au troisième alinéa de l’article 3 du même décret, les mots : « dans la limite des emplois inscrits au

budget » sont supprimés.
2o Il est inséré, après ce même alinéa, un alinéa rédigé comme suit :
« Le nombre des emplois de classe fonctionnelle est fixé par arrêté conjoint du ministre chargé de la mer, du

ministre chargé de la fonction publique et du ministre chargé du budget. »
3o Au huitième alinéa du même article, après les mots : « dans les ports automes », les mots : « et dans les

grands ports maritimes » sont ajoutés.
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Art. 4. − L’article 5 du même décret est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 5. − Le concours pour le recrutement de lieutenant de port est ouvert aux candidats réunissant au
1er janvier de l’année du concours les conditions suivantes :

« – soit être titulaire d’un titre de formation professionnelle maritime ou d’une qualification requise pour
l’exercice de fonctions de niveau opérationnel ou de direction à bord des navires de pêche délivrés par
le ministre chargé de la mer et homologué au moins au niveau IV dans le répertoire national des
certifications professionnelles et figurant sur une liste fixée par arrêté conjoint du ministre chargé de la
mer et du ministre chargé de la fonction publique ou d’une qualification reconnue équivalente à l’un de
ces titres ou qualification dans les conditions fixées par le décret no 2007-196 du 13 février 2007 relatif
aux équivalences de diplômes requises pour se présenter aux concours d’accès aux corps et cadres
d’emplois de la fonction publique ;

« – soit être titulaire d’un titre ou brevet délivré par la marine nationale homologué au moins au niveau IV
dans le répertoire national des certifications professionnelles et figurant sur une liste fixée par arrêté
conjoint du ministre chargé de la mer et du ministre chargé de la fonction publique ou d’une
qualification reconnue équivalente à l’un de ces titres ou brevets dans les conditions fixées par le décret
du 13 février 2007 susmentionné relatif aux équivalences de diplômes requises pour se présenter aux
concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique ;

« – justifier de trois ans de navigation. Sont prises en compte pour le calcul de cette durée de navigation les
périodes d’embarquement professionnel à bord des navires français ou étrangers y compris
l’embarquement à bord des navires armés dans le cadre du service actif de la marine nationale ainsi que
les périodes de congé acquis au titre de ces embarquements. Sont assimilés à des périodes
d’embarquement les services effectués au titre du service national en qualité de chef de quart dans un
centre régional opérationnel de surveillance et de sauvetage. »

Art. 5. − Le deuxième alinéa de l’article 7 du même décret est remplacé par les dispositions suivantes :
« A l’expiration de cette période, les stagiaires dont les services ont été jugés satisfaisants sont titularisés à la

classe normale du grade de lieutenant de port.
« Les stagiaires qui n’ont pas été titularisés à l’issue du stage peuvent être autorisés, après avis de la

commission administrative paritaire, à accomplir un stage complémentaire d’une durée maximale d’un an. Les
stagiaires qui ne sont pas titularisés, le cas échéant à l’issue du stage complémentaire, sont soit licenciés s’ils
n’avaient pas préalablement la qualité de fonctionnaire, soit réintégrés dans leur corps, cadre d’emplois ou
emploi d’origine. »

Art. 6. − Les articles 7-1 et 7-2 du même décret sont remplacés par l’article 7-1 ainsi rédigé :

« Art. 7-1. − I. – S’ils avaient la qualité de fonctionnaire civil ou militaire, d’agent non titulaire ou s’ils
justifiaient avant leur nomination de l’exercice d’une ou plusieurs activités professionnelles accomplies sous un
régime juridique autre que celui d’agent public en qualité de salarié dans des fonctions d’un niveau au moins
équivalent à celui de la catégorie B, les stagiaires nommés dans le grade de lieutenant de port sont classés, lors
de leur nomination, à l’échelon de ce grade déterminé par les dispositions des II à IV de l’article 3, des
articles 4, 4-1 et 4-3 à 7 du décret no 94-1016 du 18 novembre 1994 fixant les dispositions statutaires
communes applicables à divers corps de fonctionnaires de catégorie B, et par les dispositions suivantes. Lors
du classement, est prise en compte la durée moyenne fixée à l’article 9 du présent décret pour chaque
avancement d’échelon.

« II. – Les fonctionnaires de catégorie C ou de même niveau qui détiennent un grade doté de l’échelle 6 sont
classés à l’échelon comportant un indice égal ou, à défaut, immédiatement supérieur à celui détenu dans leur
grade d’origine.

« Dans la limite de l’ancienneté moyenne fixée à l’article 9 du présent décret pour une promotion à l’échelon
supérieur, ils conservent l’ancienneté d’échelon qu’ils avaient acquise dans leur précédent grade lorsque
l’augmentation de traitement consécutive à leur nomination est inférieure à celle que leur aurait procurée un
avancement d’échelon dans leur ancienne situation.

« Les fonctionnaires mentionnés ci-dessus, nommés alors qu’ils ont atteint l’échelon le plus élevé de leur
précédent grade, conservent leur ancienneté d’échelon dans la même limite lorsque l’augmentation de
traitement consécutive à leur nomination est inférieure à celle résultant de leur nomination audit échelon.

« S’ils y ont intérêt, ces agents sont classés en application des dispositions du I, en tenant compte de la
situation qui aurait été la leur s’ils n’avaient cessé de détenir, jusqu’à la date de nomination dans le corps des
officiers de port adjoints, un grade doté de l’échelle 5.

« III. – Pour l’application des dispositions de l’article 4 du décret du 18 novembre 1994 susmentionné, les
services accomplis par les agents non titulaires justifiant de moins de six ans de services de navigation sont
minorés à due proportion de la durée de services de navigation qui n’a pas été accomplie par rapport aux six
ans ci-dessus mentionnés.

« IV. – Pour l’application des dispositions de l’article 4-1 du décret du 18 novembre 1994 susmentionné, la
reprise de services ne peut excéder quatre années.

« V. – Si l’application des dispositions des I, II, III et IV du présent article n’est pas plus favorable,
l’expérience professionnelle en matière de navigation est prise en compte, lors de la nomination dans le corps,
à raison des deux tiers de la durée de services effectués, sans que cette reprise de services ne puisse excéder
quatre années.
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« Cet avantage est cumulable, sans que la reprise totale de services n’excède cinq années, avec l’avantage
attribué au titre de l’article L. 4139-3 du code de la défense, lorsque les services pris en compte à ce titre
excèdent six années. »

Art. 7. − Le premier alinéa de l’article 8 du même décret est remplacé par les dispositions suivantes :
« Peuvent être promus, au choix, à la classe fonctionnelle de leur grade les lieutenants de port de classe

normale ayant accompli deux ans de services effectifs dans le corps des officiers de port adjoints, en position
d’activité ou de détachement. »

Art. 8. − Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en
charge des technologies vertes et des négociations sur le climat, et le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique et de la réforme de l’Etat sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 8 octobre 2009.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
de l’énergie, du développement durable et de la mer,

en charge des technologies vertes
et des négociations sur le climat,

JEAN-LOUIS BORLOO

Le ministre du budget, des comptes publics,
de la fonction publique

et de la réforme de l’Etat,
ERIC WOERTH


